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ARTICLE 7

Substituer à l’alinéa 6 les trois alinéas suivants :

« 2° De soumettre la justification mentionnée à l’alinéa précédent à la validation de l’entrepreneur 
principal ayant contracté avec le donneur d’ordre. Ce dernier vérifie qu’elle n’est pas manifestement 
infondée. »

« Préalablement à l’acceptation du sous-traitant dans les conditions prévues à l’article 3 de la loi 
 n° 75-1334 du 31 décembre 1975 précitée, le donneur d’ordre s’assure que les motifs de recours à 
la sous-traitance ont été validés par l’entrepreneur principal ayant contracté avec lui, conformément 
au 2° du présent article.

« Chaque sous-traité comporte la mention de l’identité de l’ensemble des entreprises s’étant vues 
confier ou sous-traiter la prestation de sécurité sur lequel il porte. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 7 vise à faire agréer tout nouveau sous-traitant par l’ensemble de la chaîne de décision 
(donneur d’ordre, entrepreneur principal ayant contractualisé avec le donneur d’ordre, sous-traitants 
successifs).

L’article 3 de la loi du 31 décembre 1975 prévoyant déjà l’agrément de chaque sous-traitant par le 
donneur d’ordre, l’amendement proposé vise à renforcer les obligations de vigilance du maître 
d’ouvrage ainsi que celles de l’entrepreneur principal qui a contracté avec ce dernier.

Par ailleurs, la multiplication des agréments à chaque niveau de la chaîne de sous-traitance pourrait 
avoir pour conséquence de diluer la responsabilité particulière qui incombe au maître d’ouvrage, 
pièce maîtresse de la loi du 31 décembre 1975 sur la sous-traitance.

Cet amendement confère une place particulière à l’entrepreneur principal, comme garant de la 
qualité de la prestation de sécurité conclue avec le donneur d’ordre : cet entrepreneur principal a la 
charge de vérifier que les justifications avancées par l’entreprise souhaitant sous-traiter (absence 
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d’un savoir-faire particulier, de moyens ou de capacités techniques non satisfaits ou d’une 
insuffisance ponctuelle d’effectifs) ne sont pas manifestement infondées.

Enfin, afin de garantir la bonne information de l’ensemble de la chaîne de décision sur un contrat de 
sécurité privée, et pour faciliter l’application de cette disposition, il est prévu que chaque contrat de 
sous-traitance (ou « sous-traité ») mentionne la liste des entreprises dont l’agrément préalable du 
maître d’ouvrage a été requis.


